
PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE – ALPES – CÔTE D’AZUR

Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de la région PACA
Compte rendu de la réunion du 3 décembre 2024

Lieu : présentiel au Tholonet dans les
locaux de l’INRAE

Heure : 9h30 Compte rendu approuvé le : 4 mars 2025

DOCUMENTS

Documents préparatoires transmis préalablement sur la plateforme numérique Osmose :
• Compte-rendu du CSRPN plénier du  26 septembre 2024 ;
• Dossiers concernant les différents points à l’ordre du jour et les présentations associées.

Documents présentés/diffusés en séance :
• Diaporamas de la vie du conseil et des points de l’ordre du jour.

Pièces jointes au présent compte-rendu :
• Avis_2024-19 - ESPACES - Projet d'APPB Les Combes Jauffret (38 ha) à Ramatuelle (83) en tant que mesure

compensatoire ;
• Avis 2024 - 20 - RESERVE NATURELLE - travaux plaine des Maures par ASL Vidauban (83) ;
• Avis_2024-21 - DONNEES - données sensibles chiropteres et oiseaux pelagiques ;
• Avis_2024-22 - ESPACES - projet d'APPB gorges de la Nesque ;
• Avis_2024-23 - ESPACES - projet d'APPB Sommet du Ventoux ;
• Avis_2024-24 - ESPACES - projet d'APPB Sources chaudes d'Allos ;
• Avis_2024-25 - ESPACES - plan de gestion RNR Tour du Valat ;
• Avis_2024-26 - AGREMENT - plan stratégique décennal et conseil scientifique du CEN PACA ;
• Avis_2024-27 - ESPACES - projet d'APPB Terme Blanc Villeneuve-Loubet (06) ;
• Avis_2024-28 - ZNIEFF- actualisation ZNIEFF marines - méthodologie et listes habitats ;
• Avis_2024-29 - PLAN ACTIONS - PRA Stachys maritima.

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR

Pour avis :
• Mise à jour – Projet d'APPB Gorges de la Nesque (84) ;
• Mise à jour – Projet d'APPB Sommet du Ventoux (84) ;
• Projet d'APPB Sources chaudes d’Allos (06) ;
• ZNIEFF mer : proposition de nouvelle liste d’habitats déterminants et remarquables ;
• Travaux en RNN – exploitation de bois brûlés sur des parcelles incendiées en juin dernier sur la commune de

Vidauban (83) ;
• Extension de l’APPB Terme Blanc (Biot et Villeneuve Loubet – 06) ;
• Plan de gestion de la Réserve naturelle régionale de la Tour du Valat ;
• Données sensibles chiroptères et espèces d’oiseaux pélagiques ;
• Plan stratégique décennal du CEN PACA (dont conseil scientifique et technique) ;
• PRA Stachys maritima ;
• Proposition d’autosaisine chasse sous-marine.

Pour information :
• Actualités CRPG de PACA ;
• Actualités DREAL PACA.

PERSONNES PRÉSENTES

Membres titulaires du CSRPN :
• Présent(e)s :

◦ Matin :  22 membres,  avec   3  mandats –  Julien Baret,  Denise  Bellan-Santini,  Raphaël  Colombo,  Katia
Diadema, Bernard Dumont, Roger Estève, Amine Flitti, Corinne Frachon, Pierre Frapa, Thierry Gauquelin,
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Hervé Gomila, Dominique Guicheteau, Patrick Grillas, Nicolas Kaldonski, Frédéric Médail, Claude Monnier,
Thierry Perez, Philippe Ponel, Claude Rousset,  Arne Saatkamp, Thierry Tatoni. Marc Verlaque ;

◦ Après-midi :  21 membres, avec 3 mandats – les mêmes membres que le matin avec Thierry Tatoni en
moins ;

◦ Excusé(e)s : Gilles Cheylan (mandat),  Isabelle Doussan (mandat), François Dusoulier,  Sandrine Ruitton,
Daniel Vallauri (mandat), Jeremie Van Es.

Quorum atteint.

Expert(e)s associé(e)s du CSRPN :
• Présents : 0.

Représentant(e)s de l’État et de la Région :
• État : Lysa Laviolle et Sylvaine Ize (hors intervenants) ;
• Région : excusée (hors intervenants).

Rapporteurs / invité(e)s :
• 5 personnes (3 structures).

Le Président,  Patrick  Grillas,  ouvre la  séance,  suivi  par  une prise de  parole  de  la  directrice  régionale  adjointe  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  PACA,  Zoé  Mahé.  Celle-ci  remercie  les  membres  pour  leur
implication. Elle appelle en particulier leur attention sur les nouveaux enjeux, liés à la mise en œuvre de la loi «  industrie
verte », avec la décarbonation de l’industrie ou l’implantation à venir de projets industrels innovants comme le projet
Carbon,  au  niveau de la  Zone Industrialo-Portuaire  (ZIP)  de Fos-sur-mer,  les  réflexions  menées par  le  Grand Port
Maritime de Marseille en terme de mise en œuvre de la séquence Eviter-Réduire-Compenser à l’échelle de la ZIP, ou
encore le développement à venir des Sites naturels de compensation, de restauration et de renaturation.

1. Vie du conseil

1.1. Validation du compte rendu de la séance précédente et des avis

Le CSRPN valide le compte rendu de la dernière séance du CSRPN du 26 septembre 2024.

1.2. Représentations du conseil dans des instances externes

Les membres font état de leur participation aux réunions suivantes :
- Comité technique de l’ORB le 12 novembre 2024 : présence de Frédéric Médail ;
- COPIL du site Natura 2000 de la Côte Bleue : Marc Verlaque ;
- groupe de travail sur les habitats marins dans le cadre des ZNIEFF marines, animé par le GIS Posidonie  : Denise
Bellan-Santini.

1.3. Délégations : avis sur les demandes de dérogation à la protection des espèces

Depuis la dernière séance plénière du CSRPN du  26 septembre 2024, les experts délégués ont été consultés sur 9
dossiers relevant d’affaires courantes (dont 3 projets d’aménagement). À la date de la réunion, 6 avis ont été rendus.

1.4. Bilan de la CRPG PACA

7 fiches validées par la CRPG dans le 13 ont été soumises à la CNPG d’octobre 2024 :
PAC0465 - Le Miocène de la rive occidentale de l'Etang de Berre ;
PAC0476 - Le volcan burdigalien de Beaulieu ;
PAC0485 - La série stratigraphique du Crétacé inférieur du Mont Puget ;
PAC0492 - L’Oligocène terminal du Vieux-Port de Marseille ;
PAC0494 - Poljé de Cuges-les-Pins ;
PAC0495 - La série oligo-miocène de la Côte Bleue ;
PAC0496 - Géomorphologie karstique cénozoïque des calanques de Marseille à Cassis.
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La qualité des fiches a été saluée par la CNPG. Des demandes de révision de leur mise en forme seront formulées d’ici
janvier 2025.

1.5. Revalorisation des indemnités des membres des CSRPN

Les indemnités d'exercice versées aux membres des CSRPN ont été revalorisées par l’arrêté du 4/07/2024. Ce dernier est
présenté en séance.

1.6. Dates 2025

Les dates suivantes sont validées pour le CSRPN PACA en 2025 :
→ 4 séances plénières :
Mardi 4 mars ;
Mardi 20 mai [en cours de report] ;
Jeudi 25 septembre ;
Mardi 2 décembre ;

→ 4 GT « Espèces et habitats », le cas échéant complétés par des réunions supplémentaires en fonction du flux de
dossiers :
Mardi matin 30 janvier ;
Jeudi matin 24 avril ;
Jeudi matin 28 août ;
Jeudi matin 6 novembre ;

→ 1 GT « Connaissance », le cas échéant complété par des réunions complémentaires au cours de l’année 2025 :
Mardi 4 février.

1.7. Points divers

CSRPN « hors les murs »
Le président propose qu’un CSRPN soit organisé « hors les murs » (par exemple, lors de la réunion de septembre) avec
une journée de plénière  suivie  d’une demi-journée pour  rencontrer  un  gestionnaire  de site  naturel  ou  aborder  une
problématique concrètement, comme le développement des parcs photovoltaïques, ou la mise en œuvre des obligations
légales de débroussaillement sont proposées.

Besoins en formation pour les membres du CSRPN PACA
La Direction de l’eau et de la Biodiversité du ministère en charge de l’environnement a évoqué aux secrétariats des
CSRPN régionaux le principe d’une formation à destination des membres des CSRPN et souhaite connaître les besoins
en région. Le Président propose que soit remonté un besoin concernant la rédaction des avis relatifs aux demandes de
dérogations espèces protégées afin d’atteindre une plus grande homogénéité entre les CSRPN et pour élargir aussi les
potentiels membres investis dans le GT « espèces et habitats ».

Discussions sur les priorités indicatives de travail en 2025 (voir diaporama)

En ce qui concerne la mise en œuvre de la réglementation sur les sites naturels de compensation (décret et arrêté du
21/11/24),   un GT dédié à une autosaisine du CSRPN PACA sera organisé le 19 mars 2025, en vue de proposer la
validation de recommandations lors du CSRPN de juin 2025.

Concernant  l’élaboration des  avis  du CSRPN relatifs  aux  demandes de dérogation à  la  protection  des  espèces,  la
participation  des  membres  au  rapportage  des  dossiers pourrait  se  faire  sur  la  base  d’une  liste  pré-établie et
l’accompagnement par un « tuteur » pourrait être proposé pour les membres peu familiers de la démarche.
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2. Révision  de  l’arrêté  préfectoral  de  protection  de  biotope  Gorges  de  la
Nesque (84) avec création d’une zone de protection d’habitats naturels

Le dossier est rapporté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis_2024-22 - ESPACES - Projet d'APPB gorges de la Nesque

L’avis est voté et validé en séance.

3. Révision et extension avec création d’une zone de protection d’habitats
naturels de l’arrêté préfectoral de protection de biotope du Sommet du
Ventoux (84)

Le dossier est rapporté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis_2024-23 - ESPACES - Projet d'APPBH Sommet du Ventoux

L’avis est voté et validé en séance.

4. Projet  d’arrêté  préfectoral  portant  création  d'une  zone  de  protection  de
biotope et d’habitats naturels Source chaude d’Allos (04)

Le dossier est présenté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis_2024-24 - ESPACES - Projet d'APPB Source chaude d'Allos

L’avis est voté et validé en séance.

5. Actualisation de la méthode et du référentiel des habitats ZNIEFF en PACA

Le dossier est présenté en séance, après avoir fait l’objet d’un groupe de travail  commun avec le CSRPN Occitanie
réunissant les membres experts du sujet dans chacun des CSRPN le 18 septembre 2024.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis_2024-28 - ZNIEFF- actualisation ZNIEFF marines methodologie
et listes habitats

L’avis est voté et validé en séance.

6. Demande d’autorisation de travaux modifiant l'état ou l'aspect de la réserve
naturelle nationale (RNN) de la plaine des Maures par ASL à Vidauban (83)

Le dossier est présenté en séance après examen en groupe de travail « espèces et habitats » du 7 novembre 2024.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis 2024 - 20 - RESERVE NATURELLE - travaux plaine des Maures
par ASL Vidauban (83)

L’avis est voté et validé en séance.

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement – PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR – Service Biodiversité, Eau et Paysages 
36 Bd des dames 13002 (adresse physique) / 16 rue A. Zattara, CS 70248 – 13331 Marseille cedex 03 (adresse postale)

tél.     : +33 04 88 22 62 23 –   www. paca.  developpement-durable  .gouv.fr  

http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/
http://www.paca.ecologie.gouv.fr/


PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR

7. Projet  d’arrêté  préfectoral  portant  extension de la  zone  de  protection de
biotope Terme Blanc à Villeneuve-Loubet (06)

Le dossier est présenté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis_2024-27 - ESPACES - Projet d'APPB Terme Blanc Villeneuve-
Loubet (06)

L’avis est voté et validé en séance.

8. Projet Plan de Gestion 2024-2033 de la Réserve Naturelle Régionale de la
Tour du Valat (13)

Le dossier est présenté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis_2024-25 - ESPACES - Plan de gestion RNR Tour du Valat

L’avis est voté et validé en séance.

9. Listes des espèces faunistiques pour lesquelles les données de localisation
sont jugées sensibles en PACA - Chiroptères et oiseaux pélagiques

Le dossier est présenté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le  document  annexé  au  présent  compte  rendu :  Avis_2024-21  -  DONNEES -  Données sensibles  chiroptères  et
oiseaux pélagiques

L’avis est voté et validé en séance.

10.  Plan  stratégique  décennal  et  conseil  scientifique  du  conservatoire
d’espaces naturels de Provence-Alpes-Côte d’Azur

Le dossier est présenté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu :  Avis_2024-26 - AGREMENT - Plan stratégique décennal du CEN
PACA

L’avis est voté et validé en séance.
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11. Projet de plan régional d’action en faveur de l’épiaire maritime Stachys maritima
2024-2034

Le dossier est présenté en séance.

Le CSRPN étant saisi pour avis, le rappel du contexte, la synthèse des discussions et l’avis du CSRPN sont réunis dans
le document annexé au présent compte rendu : Avis_2024-29 - PLAN ACTIONS - PRA Stachys maritima

L’avis est voté et validé en séance.

12. Proposition d’autosaisine : concours de chasse sous-marine

Un membre du CSRPN présente les enjeux et impacts des concours de chasse sous-marine et demande au CSRPN
PACA de travailler à une motion à ce sujet.

Les membres votent à l’unanimité cette proposition de travail sur la rédaction d’une autosaisine au sujet des concours de
chasse sous-marine. Un projet de motion sera présenté en CSRPN plénier le 4 mars 2025.

13. Clôture de la séance

Le président remercie les membres de leur participation et clôture la séance.

La prochaine réunion est prévue le mardi 4 mars 2024

Le président lève la séance à 17h30.

Secrétaire de séance : DREAL                                                     Président du CSRPN : Patrick Grillas
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